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COMITÉ DE PARENTS – COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE DU COMITÉ DE PARENTS DE LA  
COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES TENUE LE MARDI 12 AVRIL 2011, À LA 
COMMISSION SCOLAIRE, À RIMOUSKI (RÉUNION CP-10-11-107R) 
 
 
Étaient présent(e)s à la réunion du comité de parents le 12 avril 2011 : 
 
Mesdames :  
 
Ann Marchand  Déléguée de l’école Élisabeth-Turgeon 
Chantale Lévesque  Déléguée de l’école de l’Estran 
Élisabeth Beaudoin  Déléguée de l’école du Grand-Pavois 
Kathleen Baker  Déléguée de l’école du Rocher–D’Auteuil 
Micheline Lizotte  Déléguée de l’école Saint-Jean 
Mireille Leclerc  Déléguée de l’école des Hauts-Plateaux 
Nathalie Morin  Déléguée de l’école du Portage 
Nathalie Proulx  Déléguée de l’école Boijoli 
Virginie Hébert  Déléguée de l’école du Havre–Saint-Rosaire 
Yannick Ouellette  Déléguée de l’école de l’Écho-des-Montagnes–Lavoie 
Catherine Laurian  Substitut de l’école des Merisiers 
Pascale Gagné  Substitut de l’école de l’Aquarelle 
Cathy Ouellet   Déléguée du comité consultatif EHDAA 
 
 
Messieurs : 
 
Daniel Thibault  Délégué de l’école du Mistral 
Éric Brillant   Substitut de l’école de la Rose-des-Vents 
Michel Pineault  Substitut de l’école Paul-Hubert 
Gaston Rioux   Délégué de l’école des Beaux-Séjours 
Patrice Cayouette  Délégué de l’école Paul-Hubert 
Patrice Dallaire  Substitut de l’école de Sainte-Luce–des Bois-et-Marées–Lévesque 
Yve Rouleau   Délégué de l’école des Sources  
 
Absences : 
 
Nelson Bussières (*)  Délégué de l’école Norjoli 
Roberto Parent (*)   Délégué de l’école de la Rose-des-Vents 
Chantale Raymond (*) Déléguée de l’école de Sainte-Luce–des Bois-et-Marées–Lévesque 
Claude Lévesque (*)  Délégué de l’école de la Colombe 
Marie-Andrée Roy (*)  Déléguée de l’école de l’Aquarelle 
Annie Bernier (*)  Déléguée de l’école des Alizés 
Lynn Dufour (*)  Déléguée de l’école Langevin  
Katie Bérubé (*)  Déléguée de l’école des Cheminots 
 
(*) motivée 
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1.0 OUVERTURE ET PRÉSENCES (19 h 30) 
 
Après vérification du quorum, le président, M. Gaston Rioux, déclare l’assemblée ouverte à 
19 h 30. Un mot de bienvenue à tous et toutes. Des remerciements sont adressés à M. Daniel 
Thibault pour avoir présidé la réunion du 15 mars dernier. 
 
2.0 MOT DU PRÉSIDENT 
 
M. Rioux souhaite la bienvenue à notre invitée pour la présente réunion, soit Mme Mado Dugas. 
L’ordre du jour est modifié pour permettre l’intervention de notre invitée en ce début de la présente 
réunion. 
 
3.0 INVITÉE : MADAME MADO DUGAS  
 
Un premier contact de Mme Mado Dugas, directrice générale adjointe et directrice des Services 
éducatifs, avec les membres du comité de parents. Mme Dugas s’est dite très intéressée à 
travailler en collaboration avec le comité de parents. Elle a répondu à de nombreuses questions 
des membres portant notamment sur les décisions de classement des élèves, les groupes passe-
partout dans les écoles, les jours de congé additionnels (8) au préscolaire, les services en 
orthophonie, la francisation, les projets particuliers (écoles et commission scolaire). 
 
De tels échanges ont pour effet de rassurer les parents quant à leurs préoccupations et 
interrogations. D’un commun accord, une seconde rencontre est prévue avant la fin de la présente 
année scolaire. Des remerciements sont adressés à Mme Dugas pour sa disponibilité et son 
engagement à la cause scolaire. 
 
4.0 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (20 H 10) 
 

 CP-10-11-107R-65 
Il est proposé par M. Daniel Thibault, appuyé par M. Eric Brillant, d’adopter l’ordre du jour de 
la présente réunion (avec la modification proposée au point no. 2) et les ajouts suivants au 
point divers no.11.0: 
 
11.2 Motion de félicitations au comité organisateur de la formation du 23 mars 2011 
11.3 Activité du 14 mai 2011 
11.4 Coalition pour l’avenir du Québec (CAQ) 
11.5 Frais chargés aux parents 
11.6 Aide aux devoirs 
 
5.0 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 15 MARS 2011 
 

 5.1 Adoption du procès-verbal 
 
 CP-10-11-107R-66 

Il est proposé par Mme Pascale Gagné, appuyé par Mme Chantale Lévesque, d’adopter le 
procès-verbal de la réunion du 15 mars 2011 avec les corrections suivantes:  
 
Quelques coquilles sont signalées dans ce procès-verbal. Adopté à l’unanimité. 
 
5.2 Suivi au procès-verbal (M. Gaston Rioux) 
 
Rien à signaler. 
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6.0 CONSULTATIONS  
 

6.1 Informations sur la consultation publique relative à l'école Lavoie (St-Eugène-de-
Ladrière) 

 
La conclusion des discussions se résume ainsi : le comité de parents appuie les démarches et les 
décisions des membres du conseil d’établissement de l’école Lavoie et ceci dans le meilleur intérêt 
des élèves concernés; une demande est faite à la Commission scolaire des Phares de remédier à 
un manque de communication à l’égard des parents de ces élèves. 
 
CP-10-11-107R-67 
Il est proposé par Mme Nathalie Morin, appuyé par Mme Micheline Lizotte, d’adopter la 
résolution d’appui pour le 14 avril 2011 
 
6.2 Informations sur la consultation publique du 4 mai 2011 relative à l’école des Hauts-

Plateaux–Euclide- Fournier à Saint-Charles-Garnier 
 

Interventions d’informations de M. Gaston Rioux, président du comité de parents, et de Mme 
Mireille Leclerc, déléguée au comité de parents de l’école des Hauts-Plateaux : 
 
- Un rappel est fait sur la décision prise en avril 2010 de modifier le lieu de dispensation 

d’enseignement des cycles du primaire pour 2010-2011 de l’école des Hauts-Plateaux afin que 
tous les services d’enseignement des cycles du primaire de l’école Euclide-Fournier soient 
offerts à l’école des Hauts-Plateaux–de la Source. 

 
- Des informations additionnelles ont également été données sur la clientèle scolaire prévue pour 

2011-2012. 
 

 CP-10-11-107R-68 
Il est proposé par Mme Chantale Lévesque, appuyé par Mme Micheline LIzotte, que les 
membres du comité de parents appuient les décisions des membres du conseil 
d’établissement de l’école des Hauts-Plateaux lors de la consultation publique du 4 mai 
prochain. Adopté à l’unanimité. 
 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
PAUSE : 

 CP-10-11-107R-69A : une pause est proposée par M. Gaston Rioux  
 CP-10-11-107R-69B : le retour de la pause est proposé par Mme Ann Marchand 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
7.0 TRÉSORERIE (M. Yve Rouleau) 
 
7.1 Acceptation des comptes 

 7.2 États financiers 
 

CP-10-11-107R-70  
Il est proposé par M. Daniel Thibault, appuyé par Mme Nathalie Proulx, d’adopter les états 
financiers en date du 31 mars 2011 ainsi que les dépenses encourues lors de la dernière 
période (8 mars 2011 au 31 mars 2011) tels que présentés. Adopté à l’unanimité. 
 
L’encaisse était de 8 783,42 $ au 31 mars 2011. Solde réel 8 670,92 $ (voir copie en annexe). Le 
fonds commun est demeuré inchangé à 2 192,00 $. Il est important de mettre à jour les comptes de 
dépenses de tous et chacun. Un rappel à tous et toutes : informer votre conseil d’établissement que 
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toute demande d’assistance financière prise à même le fonds commun doit être faite dans les plus 
brefs délais et adressée au président du comité de parents. 
 

 8.0 PARTICIPATION AU CONGRÈS ANNUEL DE LA FCPQ (3 ET 4 JUIN 2011) 
 

Les fonds disponibles au compte du comité de parents permettent les participations suivantes (6) 
au congrès annuel 2011 de la FCPQ : Yannick Ouellette, Nathalie Morin, Mireille Leclerc, Nathalie 
Proulx, Katie Bérubé, Chantale Lévesque (Gaston Rioux par la FCPQ). 
 
Les frais d’inscription et de participation des personnes suivantes (13) au congrès annuel 2011 de 
la FCPQ seront défrayés par leur conseil d’établissement respectif : Ann Marchand, Kathleen 
Baker, Virginie Hébert, Cathy Ouellet, Micheline Lizotte, Catherine Laurian, Élisabeth Beaudoin, 
Michel Pineault, Éric Brillant, Patrice Dallaire, Patrice Cayouette, Daniel Thibeault et Yve Rouleau. 
 
Le covoiturage est fortement encouragé, et il est possible de le faire avec Mme Ann Marchand et 
M. Michel Pineault (prendre les arrangements nécessaires  avec eux). 
 
Une preuve d’inscription au congrès (mode internet ou manuscrite) est requise pour l’émission de 
tout chèque à l’ordre de la FCPQ par le trésorier M. Yve Rouleau. 
 
CP-10-11-107R-71  
Il est proposé par M. Yve Rouleau, appuyé par Mme Ann Marchand, que le comité de parents 
paie les frais d’inscription et de participation des six personnes ci-haut mentionnées au 
congrès annuel de la FCPQ qui se tiendra les 3 et 4 juin 2011. Adopté à l’unanimité. 
 
8.0 SUIVI DU COMITÉ JOURNÉE-CONFÉRENCE DU 30 AVRIL PROCHAIN 
 
Mme Joubert, policière à la SQ, sera parmi nous et disponible (à son kiosque) pour rencontrer les 
parents, donner des informations sur son travail et répondre à leurs questionnements. Mme 
Élisabeth Beaudoin nous promet une période de repas du midi agrémentée de deux violonistes. Un 
rappel de réserver votre boîte à lunch via le courriel de Kathleen Baker. Il est demandé aux 
bénévoles et aux membres du comité organisateur d’être présent sur place dès 08 h 00. Un rappel 
de diffuser l’information de notre conférence (aux médias, directions d’école, membres des CE et 
du CP). 
 
10.0 INFORMATIONS 
 
10.1 Commissaires-parents (M. Patrice Cayouette) 
 
Séance ordinaire du conseil des commissaires le 28 mars 2011 : 
 
▪ Remise d’un certificat de reconnaissance à une élève de 2e secondaire de l’école Langevin, 

Laurie Duchesne. Jeune femme dynamique, elle démontre beaucoup d’autonomie et un sens de 
l’organisation exceptionnel; 

▪ Présentation par les membres du conseil étudiant de l’école Élisabeth-Turgeon de leurs 
différentes activités dans l’école; 

▪  Intervention de M. Claude Lévesque, président du CE de l’école de la Colombe à Esprit-Saint; 
▪ Adoption de la Politique sur l’utilisation des technologies de l’information et de la communication; 
▪ Avis d’intention (2) : analyses de la situation de l’école Lavoie à Saint-Eugène-de-Ladrière 

(consultation publique le 14 avril 2011); de l’école des Hauts-Plateaux–Euclide-Fournier à Saint-
Charles-Garnier (consultation publique le 4 mai 2011); 

▪ Formation d’un comité d’analyse (3) : analyse du maintien ou de la fermeture de l’école des 
Cheminots–du-Sommet à Padoue; analyse du maintien ou de la fermeture de l’école de la 
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Colombe à Esprit-Saint; analyse du maintien ou de la fermeture de l’école des Hauts-Plateaux–
Euclide-Fournier à Saint-Charles-Garnier; 

▪ Suivi : analyse du maintien ou de la fermeture de l’école du Portage–de l’Arc-en-Ciel à Sainte-
Jeanne-D’Arc (pas d’analyse car la clientèle scolaire se maintient ou est à la hausse); 

▪  Formation d’un comité de sélection pour la constitution d’une banque d’aspirants à la fonction de 
direction d’établissement; 

▪ Adoption du document Profil de compétences des directions et  des directions adjointes 
d’établissement; 

▪ Ouvertures de postes à la direction des écoles Paul-Hubert, Élisabeth-Turgeon et du Rocher–
D’Auteuil;  

▪ Nomination de Mme Mado Dugas au poste de directrice générale adjointe à compter du 11 avril 
2011. 

 
10.2 Agent à l’information (Mme Ann Marchand)  
 
Toutes les informations pertinentes ont été transmises par courriel. Mme Marchand informe les 
membres qu’elle fait un résumé des réunions du comité de parents pour publication dans le journal 
Le Phare (de la CSDP) et le journal L’Avantage.  
 
10.3 Comité de transport (Mme Élisabeth Beaudoin) 
 
Rien à signaler. 
 
10.4 Comité EHDAA (Mme Cathy Ouellet) 
 
Mme Ouellet donne en suivi les réponses aux deux questions soulevées par des membres lors de 
la réunion du 15 mars dernier.  
 
- Question : Est-ce que les parents d’élèves dans leur quartier scolaire ont la priorité pour avoir une 

place en année transitoire lors de leur passage du primaire au secondaire? 
- Réponse : Dans un premier temps, la classe régulière est considérée. Mais si le redoublement est 

requis ou si les acquis pour le passage au secondaire régulier ne sont pas complétés, sur 
recommandation de la direction de l’école primaire avec décision de classement de la direction de 
l’école secondaire, le jeune sera accepté en classe d’année transitoire. 

 
- Question : Est-ce qu’une école secondaire peut faire une demande pour l’obtention d’une année 

transitoire offerte dans son secteur? 
- Réponse : Une école peut faire cette demande, mais la répartition des services est décidée par le 

conseil des commissaires. Actuellement l’ouverture de classes d’année transitoire sur le territoire 
n’est pas envisagée car la clientèle (nombre restreint) ne le justifie pas. 

 
10.5 Correspondance (M. Gaston Rioux) 
 
La correspondance est acheminée aux délégué(e)s par Mme Ann Marchand; cette pratique se fait 
sur une base régulière. 
 
10.6 COSMOSS et FCPQ (M. Gaston Rioux) 
 
M. Alain Castonguay a reçu notre communication relative à la nomination des quatre personnes  
déléguées aux différents comités de COSMOSS. Des rencontres sont prévues avec chacune des 
personnes déléguées. 
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11.0 DIVERS 
 
11.1 Tour de table  
 
Divers sujets sont abordés : quelles sont les possibilités d’obtenir une année transitoire en milieu 
rural; les campagnes de financement; changements fréquents à la direction de certaines écoles et 
les membres des CE sont plus ou moins intéressés à faire les critères de sélection de celles-ci. 
Cet exercice se poursuivra lors de la prochaine réunion. 
 
11.2 Motion de félicitations au comité organisateur de la formation du 23 mars dernier 
 
CP-10-11-107R-72  
Il est proposé par M. Daniel Thibault, appuyé par Mme Nathalie Proulx, que les membres du 
comité de parents adressent leurs plus sincères félicitations et remerciements à Mesdames 
Anne-Marie Saulnier, Micheline Lizotte et Yannick Ouellette pour leur excellent travail à 
l’organisation de la soirée-formation du 23 mars dernier lors du passage de M. Martin 
Larocque à l’école Paul-Hubert. 
 
11.3 Activité du 14 mai prochain 
 
Un grand rassemblement à l’Assemblée nationale à Québec. Organisé par la Fédération des 
professionnelles et professionnels de l’éducation du Québec, la Centrale des syndicats du Québec 
(CSQ), la Fédération du personnel de soutien scolaire du Québec (CSQ), la Fédération des 
comités de parents du Québec (FCPQ), toutes et tous sont invités à signifier l’importance de faire 
de l’éducation une priorité en soutenant l’ensemble des élèves. 
 
Le 27 octobre 2011, l’Assemblée nationale a adopté unanimement ce qui suit : Que l’Assemblée 
nationale demande au gouvernement du Québec de faire en sorte que la composition des classes 
soit équilibrée pour assurer la réussite de tous les élèves, dont les élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, et que tous les acteurs du milieu de l’éducation, y 
compris les écoles privées à vocation particulière, soient mis à contribution, dont le gouvernement 
du Québec qui fournira un encadrement et des ressources. 
 
Il faut le rappeler à nos élus, cela doit constituer une priorité sociale. Enseignantes et enseignants, 
parents, enfants, collègues du réseau scolaire, tous pourront se diriger vers la Capitale à bord des 
autobus nolisés aux quatre coins du Québec. Pour connaître les lieux de départ des autobus 
offerts gratuitement par le réseau scolaire de la CSQ et pour y réserver votre place, vous devez 
contacter le syndicat FSE représentant les enseignantes et enseignants de votre région. 
 
11.4 Coalition pour l’avenir du Québec (CAQ) 
 
M. Gaston Rioux, président, fait part des réactions et des préoccupations émises par la Fédération 
des comités de parents du Québec en lien avec les propositions de la Coalition pour l’avenir du 
Québec en matière d’éducation. De telles propositions ne vont pas régler les problèmes rencontrés 
mais vont en créer davantage. Plusieurs fédérations, associations et syndicats qui ont uni leurs 
voix pour dénoncer les propositions de la Coalition conviennent que des ajustements peuvent être 
apportés au système public d’éducation, mais que celles proposées auront comme effet la 
démolition du système public d’éducation, les pratiques proposées ne seront qu’un recyclage 
d’idées qui n’ont pas donné de résultats tangibles ailleurs, celles-ci ne sont encore que des 
chambardements de structures à prévoir. 
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11.5 Frais chargés aux parents 
11.6 Aide aux devoirs 
 
Ces deux sujets sont reportés à la prochaine réunion. 
 
12.0 ÉVALUATION DE LA RENCONTRE  
 
Ce fut une réunion très intéressante, encore une fois bien remplie. 
 
13.0 DATE DE LA PROCHAINE REUNION 
 
La prochaine rencontre aura lieu le 10 mai 2011, à 18 h 30 et se tiendra à Mont-Joli. Visite de la 
ferme-école et la réunion suivra à l’atelier de mécanique agricole (après une courte visite de 
l’atelier). 
 
14.0 LEVEE DE L’ASSEMBLEE 

  
 CP-10-11-107R-73 

Il a été proposé par Mme Ann Marchand et appuyé par Mme Chantale Lévesque et résolu de 
lever la séance à 22 h 15. 
 
 
---------------------------------------                                             -------------------------------------- 
Gaston Rioux, Président     Yannick Ouellette, secrétaire 


